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L’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT, permet de travailler,  protégé, dans les milieux IRRESPIRABLES.

Il nécessite un PORTEUR ayant de sérieuses QUALITES PHYSIQUES, sachant garder son CALME, et ayant une CONFIANCE RAISONNEE.

Le choix des PERSONNELS à FORMER, est donc ESSENTIEL pour le bon déroulement des OPERATIONS.
Dans les Ets INDUSTRIELS, l’utilisation des APPAREILS RESPIRATOIRES ISOLANTS, doit se limiter aux  SAUVETAGES de personnes, ainsi qu’à des OPERATIONS de BARRAGE URGENTES.

DANS TOUS LES CAS, cette OPERATION NE DOIT PAS S’EFFECTUER SEUL.   

                       IL FAUT OBLIGATOIREMENT DEUX PORTEURS.

Il n’est pas envisageable de rechercher un SINISTRE dans un LOCAL ENFUME. Cette OPERATION très difficile, et DANGEREUSE doit être RESERVEE AUX SERVICES DE SECOURS.

Pour ce type de FORMATION, le personnel sera choisi parmi les EQUIPIERS INCENDIE après SUGGESTIONS du FORMATEUR.

Un bon INTERVENANT sur le FEU, n’est pas OBLIGATOIREMENT un bon PORTEUR d’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT.

La FORMATION à l’UTILISATION de ce MATERIEL IMPOSE UN ENTRAINEMENT MENSUEL, ainsi qu’un RECYCLAGE SEMESTRIEL.

UN ENTRETIEN et un SUIVI du MATERIEL sont INDISPENSABLES pour que celui-ci reste OPERATIONNEL.
EN RESUME : Les PORTEURS D’APPAREILS RESPIRATOIRES ISOLANTS doivent toujours être à DEUX (BINÔME) et cesser leur INTERVENTION dès que le MANQUE de VISIBILITE risque de compromettre leur FUITE.
Dominique CHAUSSON
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